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Procès-verbal établi le 30/06/2014 

 

Le président, directeur de l’école, Le secrétaire de séance, 
V. FRUCHART                                                                 F. BOURREE 
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ORGANISATION GENERALE DE L'ECOLE 

 

Poursuite de scolarité et élèves en difficulté 

 
En cette fin d'année, 22 élèves de CM2 quittent l'école pour le 
collège.  
4 ne valident pas le palier2 de compétences et seront pris en 
charge particulièrement au collège grâce à un PPRE Passe-
relle. 
37 élèves de CE1 quittent le cycle 2 pour entrer au cylce 3. 12 
n'ont pas validé le palier 1 de compétences et seront pris en 
charge dans les CE2 avec un PPRE. Des aides internes et ex-
ternes à l'école sont déjà mises en place. 
7 CP et 19 CE1 ont été pris en charge en APC au long de l'an-
née. 16 CE2, 21 CM1 et 9 CM2 aussi. Pour des difficultés pas-
sagères d'apprentissage ou de méthode. 
1 élève est reconnu en grande difficulté par la MDPH et est 
aidé par 1 AVS. Cette aide se poursuivra en CM2.  
2 élèves de CE1 et de CE2 attendent une orientation en CLIS 
et quitteront l'école. 
3 élèves de CP, reconnus en difficulté, arriveront aidés d'1 AVS 
à la rentrée. 
 

Effectifs de rentrée 2014 

 
151 élèves sont admis à ce jour à l'école. 2 futurs CP sont en 
attente de leur dossier en mairie mais devraient être admis. 
L'effectif est nettement inférieur à celui annoncé au DASEN en 
janvier (-10). Il y a un nouveau CTP ce vendredi et les ferme-
tures de classe seront rééxaminées. En ce qui nous concerne:  
- pour 7 classes: la moyenne par classe est de 21,8 
- pour 6 classes, la moyenne serait de 25,5 
Nous sommes donc sur un terrain glissant. 
 
A l'instant T, l'organisation de l'école pour septembre 2014 est 
définie comme suit: 
- CM2: 22 élèves- M. DELEAU 
- CM1/CM2: 20 élèves (10 CM1+ 10 CM2)- Mme DUFLOS 
- CM1: 20 élèves – Mme FRUCHART 
- CE2: 24 élèves – Mme ARTOIS 
- CE1/CE2: 22 élèves – Mme PALE 
- CP/CE1: 20 élèves – M. GAUTIER 
- CP: 24 élèves – Mme CAMIER 
 
Mme PALE et M. GAUTIER sont de nouveaux professeurs qui 
remplaceront Mmes LECOCQ et DUVAL affectées dans 
d'autres écoles à la rentrée 2014. 
 

Organisation de la semaine de l'élève pour septembre 

2014 

 

Classe: tous les jours de 8h45 à 11h45 y compris le mercredi 
                               et de 13h30 à 15h45 
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APC: lundi de 15h45 à 16h45 pour les élèves désignés puis 
retour à la maison ou garderie municiaple. 
 

TAP: mardi, jeudi, vendredi de 15h45 à 16h45 puis retour à la 
maison ou garderie possible. 
 
Cantine tous les jours y compris le mercredi; les élèves non 
inscrits au centre aéré seront repris par leur famille à 13h30. 
Garderie tous les matins 
 
 
Un cordinateur sera nommé pour le groupe scolaire Bruno, il a 
pour mission de décharger les professeurs de leur responsabi-
lité après la classe en réunissant tous les élèves inscrits dans 
les TAP. 
Les inscriptions au TAP se feront à la période et on demande 
l'assuidité des élèves aux séances. 
Les élèves sortent des TAP comme de l'école. Ils sont libérés à 
la grille. 
Effectifs prévus: 84 élèves au moins répartis en 6 groupes qui 
occuperont les classes et le stade.  
33 animateurs. 
Une charte d'utilisation des locaux sera établie. 
La question du stockage du matériel n'est pas résolue. 
 
La BCD ne sera pas réquisitionnée pour les TAP, elle reste à 
dispostion des professeurs et du cours de polonais. Les ho-
raires du cours de polonais sont avancés à 15h45 les mardis et 
jeudis. 
 
 

Projet d'école 2014/2018 

 
3 axes définis après exploitation des résultats et constatation 
des besoins: 
 
 1) Construire le parcours culturel de l'élève : 
  - Se construire des repères pour accéder à une 
culture commune  
  - Enrichir le bagage lexical en lien avec les ac-
tivités artistiques  

  

        2) Maîtriser les fondamentaux : 

                     - Améliorer la lecture implicite dans la résolu-
tion de problèmes et la compréhension de textes littéraires 

 
   
 

- Développer et améliorer le calcul mental 
 

 3) Développer la construction de liens entre l'école 

et ses différents partenaires : 

  a) Associer les autres établissements sco-

laires de la ville à la réussite de l'enfant en intensifiant la 

continuité des parcours scolaires 
  - poursuivre  la liaison maternelle/CP 
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  - renforcer la liaison CM/collège 
  - développer les liens entre les écoles élémen-
taires de la commune 

  b) Associer les parents d'élèves à la réus-

site et à la sécurité de leurs enfants : 
  - Favoriser le respect de son intégrité et celle 
d'autrui (hygiène et santé) 
  - Savoir adapter son comportement en fonction 
des dangers dans sa vie d'enfant dans et hors de l'école 
   -  Favoriser l'ouverture de l'école aux parents 

 

VIE DE L'ECOLE 

 

Sorties Scolaires 
 
Au cours du 3éme trimestre : 
        Les élèves de CM1 et CM2 sont allés à une répétition de 
l'ONL. Ils ont aussi bénéficié de sorties cyclo. 
        Les élèves de CE2 et CE2/CM1 sont allés au Musée du 
Louvre à Lens pour une visite guidée et un atelier sur le thème 
du portrait. 
        Les élèves de cycle 2 ont participé ou participeront à des 
activités en 2 temps sur le thème de l'environnement grâce aux 
actions ménées sur le site de la CAHC : « Aquaterra » 
 
 

APER et APS 
Les CM2 se sont vus délivrés les attestations :  
      - Des premiers secours grâce à l'intervention de l'infirmière 
scolaire sur les gestes 
       - De bons comportements sur la route en tant que cyclo-
touriste grâce aux actions conjointes de l'école et du service de 
jeunesse de la ville. 
 
Ces attestations délivrées en fin de cycle 3 sont travaillées dès 
le cycle 2. 
L'activité cyclo a montré que certaine famille aviat besoin d'un 
vélo. 
Proposition de M. Deleau: organiser une vente ou des 
échanges. 
 

 Stages de remise à niveau 
Il aura lieu du 25 au 29 aout 2014  de 9h à 12h sur 5 jours à 
l'Ecole Ferry. 1 élève s'est inscrit saur l'ensemble des CM1 et 
CM2 de l'école. Melle Artois est volontaire pour encadrer le 
stage. 
 

Balade artistique 
Vendredi 20 juin, les familles des élèves ont été invités à se 
promener à travers les classes pour admirer les créations artis-
tiques de l'année; ils ont pu par la même occasion découvrir 
leur enfant au travail dans la classe. L'exposition a eu du suc-
cès et les familles ont  apprécié le principe. 

Fête de l'école 
Elle aura lieu le vendredi 27 juin à partir de 17h15 dans la cour 
de l'école. 
Tous les parents qui  souhaitent s'y investir sont les bienvenus. 
Mme Fruchart explique pourquoi la fête est prévue dans la cour 
et non dans la salle Briquet: il s'agit d'une mise en conformité 
avec les normes de sécurité en terme de nombre de per-
sonnes accueillies dans les salles municipales. Trop de monde 
aux fêtes d'école donc impossibilité d'utiliser les salles munici-
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pales. 

 Remerciements 
L'équipe éducative remercie toutes les personnes qui se sont 
investies durant l'année pour que les activités puissent être 
mises en place: vélo, piscine, sorties, fête...). 
 

MOYENS 
 

Moyens 
 
La municipalité a octroyé un budget de 57€16 par élève pour 
l'année 2014 et elle en est remerciée. Cette somme sert à 
l'achat de la papeterie courante, à la librairie ( manuels et livres 
de bibliothèque) et aux sorties pédagogiques. 
 
La directrice a fait une demande exceptionnelle: un téléphone 
portable pouvant émettre et recevoir des SMS car à la rentrée 
sera scolarisé un élève dont la mère est sourde. 
Réponse: il faudra utiliser le téléphone portable de la garderie 
disponible dans les loacaux. 
 

Travaux 
 
2 classes de cycle 2 seront rénovées pendant les vacances 
d'été: sol, murs, rangement. 
Du nouveau mobilier réglable sera installé fin septembre. 
Question des enseignants: Serait-il possible d'aménager un 
parking enseignants protégé car les voitures sont la cible quo-
tidienne des collégiens désoeuvrés et de quelques familles 
malveillantes? 
 
Mairie: c'est a réfléchir et à discuter. 
 

UTILISATION DES LOCAUX 

 
2 sessions de centre aéré dans les locaux cet été.  
M. Bernard Naskret est le référent. 
Il convient de faire un état des lieux: prendre rendez-vous avec 
le référent. 
 
Question des enseignants: Peut-on avoir de l'aide des services 
techniques pour le rangement et quand? 
 
 
Sur ce, les conseil est clôs. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


